
Habilitation des plateformes régionales du SINP
Thématique « Occurrences de taxon »

Formulaire d’habilitation
- 

Version 1.0 – Version validée du 04/06/18

1 Introduction
Ce formulaire est utilisé dans le cadre de la procédure d’habilitation des plateformes régionales du SINP.  Les 
grands principes de cette procédure sont décrits dans la note  «Habilitation des plateformes régionales du SINP
Thématique « Occurrences de taxon » - Principes de l’habilitation1 ».

Pour rappel, voici quelques éléments constitutifs de la procédure d’habilitation.

L’habilitation concerne aujourd’hui uniquement les plateformes régionales SINP pour la thématique 
« occurrence de taxon ».  La plateforme régionale SINP est le dispositif régional habilité qui assure l’animation 
des réseaux acteurs et repose sur des outils permettant le partage des données selon les principes du 
protocole SINP.

L’habitation est  une démarche constructive et  incitative permettant de faire avancer le SINP de manière 
collective. Elle est accordée pour une durée déterminée, définie lors de l’instruction du dossier en fonction des  
éléments apportés. L’habilitation peut être conditionnée et accompagnée de recommandations dans le cas de 
non-remplissage de certains critères. Elle est révisée périodiquement, au maximum tous les 3ans.

Le dossier d’habilitation est porté par la DEAL/DREAL/DRIEE et, le cas échéant, son co-pilote. Il construit au 
niveau  régional  de  manière  partenariale (acteurs  de  la  plateforme  régionale,  porteur  de  la  plateforme 
nationale, producteurs de données). 

Ce formulaire d’habilitation est composé  :

1. d’une présentation générale du dispositif régional

2. d’un ensemble de critères d’habilitation,

3. d’une annexe technique spécifiant de manière structurée certains aspects de la plateforme

Le non-remplissage de certains critères n’est pas forcément bloquant pour l’habilitation d’une plateforme. En 
effet, une plateforme qui a une dynamique qui va dans le sens de SINP et des objectifs en cohérence avec les  
différents critères d’habilitation sera habilitée SINP.

1 Lien URL vers la note de correspondante
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Pour chaque critère,  il est attendu une réponse unique au critère présenté dans le  titre (une seule réponse 
acceptée  = oui,  partiellement  ou non), ainsi  qu’une description argumentée de l’état  et  de la dynamique 
existante  sur  le  critère  correspondant.  Des pièces  complémentaires seront  parfois  demandées  (ex :  charte 
régionale, standard régional…).  Pour faciliter la lisibilité du dossier, merci de favoriser le partage de schéma 
dans les réponses aux critères.
NB :  Des  éléments  génériques  peuvent être  utilisés  par  les  plateformes  régionales  qui  auront  basé  leur 
architecture régionale sur l’outil GINCO2

Voici le tableau récapitulatif des critères d’habilitation : 

N° Résumé Critère
1 Comités La plateforme a formalisé une gouvernance par le biais de comité(s)

2 Charte La plateforme a mis en place une charte régionale compatible avec le protocole SINP

3 Pérennité La pérennité organisationnelle (animation, coordination) et technique (outils) de la plateforme est assurée

4 Périmètre La plateforme anime un réseau d’acteurs sur la totalité de la région et sur différents groupes taxonomiques

5 Intégration La plateforme intègre les données de producteurs régionaux et infra-régionaux en apportant des outils et services 
à ses acteurs

6 Métadonnées La plateforme s’assure de la production, la gestion et la mise à disposition de métadonnées dans le SINP

7 Référentiels La plateforme gère des attributs correspondant à ceux des standards SINP et prend en compte les référentiels 
utilisés dans le SINP

8 Échanges La plateforme échange ses données avec la plateforme nationale

9 Communication 
/diffusion

La plateforme respecte les conditions de communication et de diffusion des données décrites dans le protocole  
SINP

10 Traçabilité La plateforme s’assure de la traçabilité des données en lien avec les producteurs de données

11 Validation La plateforme organise la validation scientifique des données

12 Organismes La plateforme contribue à la valorisation et au référencement des organismes du SINP

À titre indicatif, il faut savoir que la constitution du dossier d’habilitation peut prendre entre 0,5 et 2 jours de  
travail en fonction de la complexité de système à décrire.

Le dossier d’habilitation devra être déposé par courriel à l’adresse suivante :  sinp@mnhn.fr.  Un seul dossier 
d’habilitation peut être présenté par région. L’instruction du dossier se fera dans les 2 mois suivants la date du 
dépôt du dossier. Cette instruction fera intervenir le comité d’habilitation, et plus particulièrement une instance 
d’instruction issue de ce comité. La DEB est responsable de l’avis final sur l’habilitation de la plateforme.

Pour  plus  d’information  concernant  la  procédure  d’habilitation,  merci  de  contacter  l’adresse  suivante : 
sinp@mnhn.fr.
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2 Suivi de la procédure

2.1 Dépôt du dossier

Partie à remplir par le porteur régional du dossier d’habilitation

Référent  régional  sur  le  dossier 
d’habilitation (Nom)

Date de dépôt du dossier

Liste des pièces jointes au dossier 
(descriptif et nom du fichier)

2.2 Instruction du dossier

L’instruction du dossier sera organisée dans les 2 mois suivant la date du dépôt du dossier
Partie à remplir par le responsable de l’instruction

Responsable de l’instruction

Date d’instruction du dossier

Avis du comité d’habilitation
FAVORABLE / DÉFAVORABLE

Compléments généraux sur l’avis

Date de remise de l’avis

2.3 Habilitation de la plateforme

La DEB à la responsabilité de l’habilitation de la plateforme régionale du SINP
Partie à remplir par la DEB

Décision d’habilitation Plateforme habilitée / plateforme non habilitée

Conditions d’habilitation et 
recommandations

Date de la décision
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3 Présentation de la plateforme régionale

Nom de la région (au 1er janvier 2016)

3.1 Dynamique actuelle du SINP

Quelle est la dynamique générale actuelle du SINP dans votre région ?

Dynamique générale
une croix max

Description générale de la dynamique

Préfiguration

En construction

Partiellement fonctionnelle

Relance

Réorganisation

Fonctionnelle

3.2 Responsabilité de la plateforme

Quelles missions assure actuellement la plateforme régionale ?

Missions 
assurées
Oui,  
partiellement,  
non

Commentaires
Décrire en quoi  la mission est  assurée ou non. Si  
« partiellement assurée », décrire ce qui  n’est pas  
assuré

Organiser les acteurs

Consolider les données et métadonnées

Partager les données et métadonnées

Proposer des normes (standard, ref sensi)

Partager les expériences

Valoriser les producteurs

Améliorer la connaissance

3.3 Pilotes régionaux du SINP - DREAL/DEAL/DRIEE et co-pilote éventuel

Qui sont les pilotes et co-pilotes du projet SINP dans votre région ?

Nom et Prénom Organisme
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4 Critères d’habilitation « GOUVERNANCE »

N°1 La plateforme a formalisé une gouvernance par le biais de comité(s)

Recommandation

• Mettre en place un comité de suivi régional (CSR) qui assure le suivi du projet au niveau régional  
(organisation régionale, mise en œuvre des fonctions du SINP, support aux adhérents)

• Associer  le  conseil  scientifique  régional  du  patrimoine  naturel  (CSRPN).  Celui-ci  assure  la  
responsabilité scientifique du SINP en région (modalités de validation des données, définition des  
référentiels de sensibilité...)

Réalisation du critère

□ Oui
□ Partiellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)
□ Non

Description de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

Complétez le tableau en annexe 1 et décrivez  ici  la dynamique générale de la gouvernance du projet SINP  
dans votre région.

Espace « Instruction du dossier » - utilisé par l’instance d’instruction

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifications attendues : 
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N°2 La plateforme a mis en place une charte régionale compatible avec le 
protocole SINP

Recommandation

• Faire  apparaître  dans  la  charte  régionale  SINP  le  mode  d’organisation  et  de  fonctionnement  
régionaux  notamment concernant les règles de communication et diffusion des données

• Faire référence au protocole SINP dans sa dernière version (compatibilité)

Réalisation du critère

□ Oui
□ Partiellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)
□ Non

Description de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

Décrivez la dynamique autour de la charte régionale, notamment les modalités de constitution de la charte et  
l’adhésion à cette charte. Spécifiez si les règles de communication et de diffusion respectent le protocole SINP.  
Joignez la charte (lien URL ou version numérique).

Espace « Instruction du dossier » - utilisé par l’instance d’instruction

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifications attendues : 
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N°3 La pérennité organisationnelle (animation, coordination) et 
technique (outils) de la plateforme est assurée

Recommandation

• Mettre  en  place  une  animation  régionale  permettant  la  mobilisation  des  acteurs  du  territoire,  
l’échange d’expériences et de bonnes pratiques. 

• Assurer la pérennité de l’animation et de la coordination de la plateforme
• Vérifier la stabilité et la durabilité des dispositifs de gestion de la connaissance (financement, ETP…)
• Si nécessaire, utiliser les services proposés par le SINP (GINCO, outil de saisie…)

Réalisation du critère

□ Oui
□ Partiellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)
□ Non

Description de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

Décrivez les ressources disponibles pour la coordination, l’animation et le maintien du dispositif régional.

Espace « Instruction du dossier » - utilisé par l’instance d’instruction

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifications attendues : 
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N°4 La plateforme anime un réseau d’acteurs sur la totalité de la région 
et sur différents groupes taxonomiques

Recommandation

• Définir clairement le périmètre géographique de la plateforme, notamment les espaces littoraux et  
marins. Ce périmètre peut concerner le territoire métropolitain ou l’outre-mer (département, région  
et collectivités d’outre-mer).

• Définir  clairement  le  périmètre  taxonomique.  Ce  périmètre  peut  prendre  en  compte des  espèces  
observées en milieux terrestre, aquatique et marin.

Réalisation du critère

□ Oui
□ Partiellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)
□ Non

Description de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

Remplissez le tableau de l’annexe 2 et décrivez ici la dynamique générale autour des réseaux d’acteurs

Espace « Instruction du dossier » - utilisé par l’instance d’instruction

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifications attendues : 
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5 Critères d’habilitation « DONNÉES »

N°5 La plateforme intègre les données de producteurs régionaux et infra-
régionaux en apportant des outils et services à ses acteurs

Recommandation

• Accompagner l’intégration de données à travers un certain nombre d’outils et de services (standard  
régional compatible avec le standard national, accompagnement dans la standardisation, rapport de  
conformité, outil de saisie…)

Réalisation du critère

□ Oui
□ Partiellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)
□ Non

Description de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3, décrivez ici la dynamique générale autour de l’intégration (dont accompagnement des  
producteurs). Joignez le standard régional s’il existe (lien URL ou version numérique). 

Espace « Instruction du dossier » - utilisé par l’instance d’instruction

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifications attendues : 
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N°6 La plateforme s’assure de la production, la gestion et la mise à 
disposition de métadonnées dans le SINP

Recommandation

• Assurer la mise à disposition des métadonnées à la plateforme nationale 
• Associer les métadonnées à toute communication, partage et diffusion de données

Réalisation du critère

□ Oui
□ Partiellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)
□ Non

Description de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En  lien  avec  l’annexe  3,  décrivez  la  dynamique  existante  autour  des  métadonnées  (production,  partage,  
échange avec le niveau national, mise à disposition lors de la communication des données, compatibilité au  
standard). 

Espace « Instruction du dossier » - utilisé par l’instance d’instruction

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifications attendues : 
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N°7 La plateforme gère des attributs correspondant à ceux des standards 
SINP et prend en compte les référentiels utilisés dans le SINP

Recommandation

• Assurer une correspondance avec les informations obligatoires présentées dans les standards SINP 
• Assurer une correspondance avec les référentiels et nomenclatures utilisés dans le SINP
• Gérer autant que faire se peut  des données compatibles avec les informations recommandées et  

facultatives des standards du SINP

Réalisation du critère

□ Oui
□ Partiellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)
□ Non

Description de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3, décrivez la correspondance que la plateforme assure avec le SINP (correspondance  
avec les éléments obligatoires, recommandés et facultatifs du SINP, correspondance avec les référentiels et  
nomenclatures) 

Espace « Instruction du dossier » - utilisé par l’instance d’instruction

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifications attendues : 
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N°8 La plateforme échange ses données avec la plateforme nationale

Recommandation

• Échanger  avec  la  plateforme nationale  les  données  élémentaires  d’échange  complètes  avec  leur  
précision géographique maximale disponible dans le SINP, a minima, de manière annuelle. 

• Définir les interfaces entre la plateforme régionale et la plateforme nationale (cf. Annexe 3.3)
• Utiliser le format standard DEE pour partager les données entre plateformes

Réalisation du critère

□ Oui
□ Partiellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)
□ Non

Description de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3, décrivez les procédures de partage de données avec la plateforme national et le suivi  
relatif  à  cette  mise à disposition.  Décrivez également le  nombre de données  disponibles  au niveau de la  
plateforme régionale et le nombre de données partagé avec la plateforme nationale.

Espace « Instruction du dossier » - utilisé par l’instance d’instruction

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifications attendues : 
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N°9 La plateforme respecte les conditions de communication et de 
diffusion des données décrites dans le protocole SINP

Recommandation

• Ne pas diffuser les données sensibles précises (Obligation).
• Définir les interfaces entre la plateforme régionale et le téléservice (cf. Annexe 3.3)
• En association  avec  le  CSRPN,  implémenter,  publier  et  transmettre  à  la  plateforme nationale  un  

référentiel de données sensibles sur les différents groupes taxonomiques existants, cohérent avec les  
notes méthodologiques nationales.

• Proposer  la  visualisation  et  le  téléchargement  des  données  et  métadonnées  (avec  formulaire  de  
demande d’extraction notamment pour les données précises)

• Proposer l’accès aux données à travers des API ou des webservices
• Informer les producteurs et fournisseurs de données de l’utilisation qui sont faites de leurs données au  

moins une fois par an.

Réalisation du critère

□ Oui
□ Partiellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)
□ Non

Description de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3, décrivez la manière de gérer les données sensibles et leur communication. Indiquer le  
lien vers le référentiel de données sensibles régional. Indiquer le temps moyen de réponse à une demande  
d’extraction.

Espace « Instruction du dossier » - utilisé par l’instance d’instruction

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifications attendues : 
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N°10 La plateforme s’assure de la traçabilité des données en lien avec les 
producteurs de données

Recommandation

• Mettre en place et promouvoir la production et la gestion des identifiants SINP (cf. note technique)
• Associer  les  identifiants  SINP  à  toute  communication,  partage  et  diffusion  de  données  et  

métadonnées.
• Promouvoir l’identification de l’origine de la donnée (publique/privée) et gérer cette information

Réalisation du critère

□ Oui
□ Partiellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)
□ Non

Description de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3, décrivez comment sont gérés l’identifiant SINP (production, partage) et les données  
publiques/privées

Espace « Instruction du dossier » - utilisé par l’instance d’instruction

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifications attendues : 
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N11° La plateforme organise la validation scientifique des données

Recommandation

• le CSRPN participe à la mise en place et à l'évaluation d'une procédure de validation scientifique des  
données au niveau régional, compatible avec les notes méthodologiques proposées dans le cadre du  
GT SINP « Validation ». 

• Mettre en place les outils et services nécessaires pour faciliter la validation scientifique au sein de la  
plateforme. 

• Partager le résultat de la validation scientifique lors du partage de données.

Réalisation du critère

□ Oui
□ Partiellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)
□ Non

Description de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3, décrivez les processus de validation scientifique des données en place.  Joignez les  
ressources relatives aux méthodes de validation régionale s’ils existent.

Espace « Instruction du dossier » - utilisé par l’instance d’instruction

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifications attendues : 
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N°12 La plateforme contribue à la valorisation et au référencement des 
organismes du SINP
Recommandation

• Contribuer au référentiel des organismes SINP
• Utiliser autant que faire se peut le référentiel organisme pour faire référence aux acteurs dans les  

données, métadonnées et le SINP de ma manière générale

Réalisation du critère

□ Oui
□ Partiellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)
□ Non

Description de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3, décrivez la dynamique autour du référencement des acteurs du SINP (gestion des  
organismes à travers un annuaire, utilisation du référentiel organisme) 

Espace « Instruction du dossier » - utilisé par l’instance d’instruction

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifications attendues : 
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Annexe 1 - Organisation de la gouvernance régionale
Décrivez les comités structurant la gouvernance régionale

Nom du comité
Ex : CSR,  CSRPN,  
COTECH,  équipe 
d’animation

Dynamique du comité 
une croix max

Rôle du comité
autant de croix que souhaité

non installé Définit les grandes orientations de la plateforme

en réflexion Suit la mise en œuvre des plans d'actions

en construction Se prononce sur l'adhésion à la plateforme

existant Porte la responsabilité scientifique de la plateforme

actif S'assure de la compatibilité technique / interopérabilité de 
la plateforme

en sommeil Accompagne les acteurs de la plateforme dans leur action

relance Organise les partages d'expériences

non installé Définit les grandes orientations de la plateforme

en réflexion Suit la mise en œuvre des plans d'actions

en construction Se prononce sur l'adhésion à la plateforme

existant Porte la responsabilité scientifique de la plateforme

actif S'assure de la compatibilité technique / interopérabilité de 
la plateforme

en sommeil Accompagne les acteurs de la plateforme dans leur action

relance Organise les partages d'expériences

non installé Définit les grandes orientations de la plateforme

en réflexion Suit la mise en œuvre des plans d'actions

en construction Se prononce sur l'adhésion à la plateforme

existant Porte la responsabilité scientifique de la plateforme

actif S'assure de la compatibilité technique / interopérabilité de 
la plateforme

en sommeil Accompagne les acteurs de la plateforme dans leur action

relance Organise les partages d'expériences
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Nom du comité
Ex : CSR,  CSRPN,  
COTECH,  équipe 
d’animation

Dynamique du comité 
une croix max

Rôle du comité
autant de croix que souhaité

non installé Définit les grandes orientations de la plateforme

en réflexion Suit la mise en œuvre des plans d'actions

en construction Se prononce sur l'adhésion à la plateforme

existant Porte la responsabilité scientifique de la plateforme

actif S'assure de la compatibilité technique / interopérabilité de 
la plateforme

en sommeil Accompagne les acteurs de la plateforme dans leur action

relance Organise les partages d'expériences

non installé Définit les grandes orientations de la plateforme

en réflexion Suit la mise en œuvre des plans d'actions

en construction Se prononce sur l'adhésion à la plateforme

existant Porte la responsabilité scientifique de la plateforme

actif S'assure de la compatibilité technique / interopérabilité de 
la plateforme

en sommeil Accompagne les acteurs de la plateforme dans leur action

relance Organise les partages d'expériences
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Annexe 2 – Organisation des réseaux de connaissance
Décrivez les réseaux de connaissance de la plateforme régionale

Nom  du 
réseau 
s’il existe

Tête  de  réseau  / 
Organisme

Dynamique du réseau
une croix max

Périmètre taxonomique
Trois croix max

Périmètre géographique
une croix max

en réflexion Faune (partiel)

régionalen cours de déploiement Faune (total)

installé Flore (partiel)

actif Flore (total)

infra-régionalredéfinition Fonge (partiel)

relance Fonge (total)

en réflexion Faune (partiel)

régionalen cours de déploiement Faune (total)

installé Flore (partiel)

actif Flore (total)

infra-régionalredéfinition Fonge (partiel)

relance Fonge (total)

en réflexion Faune (partiel)

régionalen cours de déploiement Faune (total)

installé Flore (partiel)

actif Flore (total)

infra-régionalredéfinition Fonge (partiel)

relance Fonge (total)

en réflexion Faune (partiel)

régionalen cours de déploiement Faune (total)

installé Flore (partiel)

actif Flore (total)

infra-régionalredéfinition Fonge (partiel)

relance Fonge (total)
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Annexe 3.1 – Description des outils de la plateforme
Décrivez les outils de la plateforme régionale

Nom de l’outil Dynamique
une croix max

Adresse web
si existant

Acteur/Tête de réseau qui porte l’outil

en réflexion

en spécification*

démonstrateur

en développement

en test

en production

en réflexion

en spécification*

démonstrateur

en développement

en test

en production

en réflexion

en spécification*

démonstrateur

en développement

en test

en production

en réflexion

en spécification*

démonstrateur

en développement

en test

en production

* description explicite des exigences à satisfaire par le  système (cahier des charges fonctionnel,  cahier des  
charge technique...)
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Annexe 3.2 – Fonctions des outils de la plateforme
Spécifiez les fonctionnalités présentes ou partiellement présentes des outils utilisés par la plateforme régionale

Nom de l’outil Nom de l’outil Nom de l’outil Nom de l’outil

Liste des fonctions Fonctionnalités présentes dans l’outil
oui - partiellement - N/A

Saisie de données

Standardisation/transformation de format

Gestion des métadonnées

Contrôles de conformité

Contrôles de cohérence

Gestion de l'identifiant permanent

Rattachement aux entités géo-administratives

Gestion d’un annuaire des organismes

Attribution et gestion de la sensibilité

Floutage des données

Gestion des doublons

Gestion des permissions et droits utilisateurs

Gestion de la validation scientifique

Visualisation des données

Visualisation de métadonnées

Téléchargement des données

Téléchargement de métadonnées

Gestion des demandes de communication

Partage avec la plateforme nationale
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6 Annexe 3.3 – Interface(s) avec le téléservice et la plateforme nationales
Un des enjeux principaux de l’habilitation des plateformes régionales est d’identifier les outils et acteurs de la  
plateforme régionale qui auront un accès privilégié aux données sensibles précises issues du téléservice (cf.  
Dépôt légal des données brutes de biodiversité3).

Décrivez les interfaces (acteurs et outils) de la plateforme régionale

Outil

en  lien  avec  
l’annexe 3.1

Organisme  / 
Tête de réseau

en  lien  avec  
l’annexe 2

Contact  du  gestionnaire  de 
données

Est interface avec le 
téléservice (aura 
accès  à  TOUTES les 
données  précises 
sensibles)

oui / non

Est interface avec la 
plateforme 
nationale du SINP

oui / non

Organisme : 
Mail : 
Téléphone : 

Organisme : 
Mail : 
Téléphone : 

Organisme : 
Mail : 
Téléphone : 

Organisme : 
Mail : 
Téléphone : 

3 http://www.naturefrance.fr/reglementation/depot-legal-de-donnees-brutes-de-biodiversite
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Annexe 4 – Résumé de l’instruction
N° Critères Réalisation du 

critère

oui  /   partiellement  /  
non

Résumé des commentaires de l’instruction

Réservé pour l’instruction

1 La plateforme a formalisé une gouvernance par le 
biais de comité(s)

2 La plateforme a mis en place une charte régionale 
compatible avec le protocole SINP

3 La  pérennité  organisationnelle  (animation, 
coordination) et technique (outils) de la plateforme 
est assurée

4 La  plateforme  anime  un  réseau  d’acteurs  sur  la 
totalité  de  la  région  et  sur  différents  groupes 
taxonomiques

5 La plateforme intègre les données de producteurs 
régionaux  et  infra-régionaux  en  apportant  des 
outils et services à ses acteurs

6 La plateforme s’assure de la production, la gestion 
et  la  mise  à  disposition de métadonnées dans le 
SINP

7 La plateforme gère des attributs  correspondant  à 
ceux  des standards SINP et prend en compte les 
référentiels utilisés dans le SINP

8 La  plateforme  échange  ses  données  avec  la 
plateforme nationale

9 La  plateforme  respecte  les  conditions  de 
communication  et  de  diffusion  des  données 
décrites dans le protocole SINP

10 La plateforme s’assure de la traçabilité des données 
en lien avec les producteurs de données

11 La  plateforme  organise  la  validation  scientifique 
des données

12 La  plateforme  contribue  à  la  valorisation  et  au 
référencement des organismes du SINP

Nom de l’instructeur :

Avis de l’instructeur sur le dossier : favorable / défavorable

Durée et condition(s) de l’habilitation :

Commentaire général et préconisation(s) de l’instructeur :
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